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AÏN-TÉMOUCHENT : CEM MEFTAHI-SLIMANE À HAMMAM BOU-HADJAR

Une rentrée scolaire pas du tout ordinaire AÏN-BEÏDA
Les habitants 
du site RHP1
protestent

Les habitants du site RHP1
jouxtant le cimetière communal
d'Aïn-Beïda protestent dans
une lettre remise à notre journal
contre le peu d'intérêt accordé
par les élus à leur cité. 

Les manifestants se
plaignent de la situation
embarrassante de leur quartier
bourbeux     qui devient
inaccessible notamment à
l'approche de la saison
hivernale. 

Les rues non asphaltées se
transforment en marais durant
l'hiver, ce qui rend  difficile
l'accès de véhicules, toujours
selon les manifestants. Ils
demandent l'intervention des
autorités locales pour mettre fin
à leur calvaire qui n'a que trop
duré. D'autre part, les habitants
de la cité «Fallety», dans une
lettre adressée à Monsieur le
wali et dont une copie est en
possession du Soir d'Algérie,
demandent aux élus locaux de
régler le problème de
l'opération bitumage réalisée
par la Sotrob depuis une
année. 

Les inquiétudes des
habitants sont d’autant plus
légitimes, notamment à
l'approche des grandes pluies
et se demandent comment une
entreprise de la taille de la
Sotrob peut-elle  commettre
cette bévue ? 

Les services de l'APC s’en
sont-ils rendus compte? Ont-ils
réglé les prestations à cette
entreprise ? Règlement qui
exige un service fait relatif aux
travaux exécutés. Tous ces
questionnements attendent une
réponse de la part des
responsables locaux.

AÏN-FAKROUN
Un enfant 

de 3 ans se noie
dans un puits
Selon la cellule de

communication de la Protection
civile d'Oum-El-Bouaghi, ses
agents ont repêché le corps
sans vie d’un enfant âgé d'à
peine 3 ans. 

Cet accident, qui a mis en
consternation la famille et toute
la région de Aïn Fakroun, a eu
lieu suite à un moment
d'inattention des parents de
l’enfant qui jouait à côté du
puits. 

Les services de la Protection
civile ont dû fournir beaucoup
d'efforts pour retirer le petit
corps du fond du puits profond
de 10 m. Il est transporté à la
morgue en attendant les
résultats de l'enquête qui
déterminera avec exactitude les
circonstances de cet accident. 

A noter que les forages de
puits prolifèrent un peu partout
dans la région et faute de
contrôle, ils sont souvent à
l'origine de catastrophes.

Moussa Chtatha

A l'opposé de ce que
déclarent les responsables
du secteur de l'éducation de
la wilaya de Aïn-Témouchent
quant à une rentrée scolaire
dans de bonnes conditions,
le personnel administratif  et
les enseignants du CEM
Meftahi-Slimane de Hammam
Bou-Hadjar affirment que
cette rentrée scolaire 2009-
2010 est un calvaire pour
les élèves, leurs parents, et
les travailleurs de cet
établissement scolaire. 

Un calvaire pour plusieurs
raisons. Ainsi, rien n'a été fait
pour améliorer les conditions
d'accueil des 900 élèves qui
fréquentent ce CEM depuis
que les intempéries de l'année
dernière ont affecté une dizaine
de classes du bloc
pédagogique  obligeant les
responsables du secteur à
fermer ces salles par mesure
de sécurité du fait que les murs
de certaines salles sont
fissurés, si bien que lors des
chutes de pluie l'infiltration de
eaux déclenche des courts-
circuits.

Cette situation a contraint
les responsables du secteur et
les autorités locales à trouver
une solution palliative qui
consiste à transférer quelque

300 élèves au lycée  Abou Dhar
El-Ghifari de la même ville  et
de fermer certaines classes du
bloc pédagogique pour  des
travaux.  On a même avancé
qu'il sera rasé pour bâtir un
autre bloc, mais depuis janvier
dernier aucune décision n'a
été prise. Résultat :  les
responsables de l'établi-
ssement en question n'ont pas
pu accueillir tous les élèves.
Selon les enseignants du CEM,
ils ont reçu les élèves de la 1re

AM à 9 h, ensuite ceux de la 2e

AM à 10h30, et les élèves des
3e et 4e AM à midi,
l'établissement ne contient
qu'une quinzaine de  locaux
alors que le CEM comporte
quelque 24 divisions.

Les responsables du lycée
ne veulent dépanner le CEM
que de 5 ou 6 classes alors que
l'année dernière ils en avaient
attribué une dizaine. Que  va
faire la direction pour pouvoir
entamer la saison scolaire? La
salle des professeurs et le bloc
servant d'internat  ont été

préparés  mais leur état vétuste
ne permet pas d'accueillir les
élèves. Les travaux du  CEM
de Aïn El-Beïda qui devait être
réalisé pour accueillir quelque
300 élèves fréquentant le CEM
sinistré, n'ont même pas été
lancés. Le personnel admi-
nistratif et les enseignants se
demandent pourquoi les
travaux de  restauration ou
même de réalisation d'un bloc
n'ont pas été entamés lors des
vacances scolaires ?

S. B.

AÏN-DEFLA

La gendarmerie présente 
son bilan semestriel

Le commandant El-Hamel Achoua du
groupement de la gendarmerie de Aïn-
Defla, chargé de la cellule de
communication, a rendu public, lors
d’un point de presse tenu à la
compagnie de Khemis-Miliana,
mercredi dernier, le bilan des activités
de ce corps constitué, du 1er janvier au
31 juillet 2009.

Dans le domaine de la criminalité
ordinaire, il a été enregistré durant cette
période 34 actes criminels et 484 délits. Le
crimes et délits contre les personnes
arrivent en tête du classement avec
43,43%, suivis en cela par les crimes et
délits commis contre les biens à hauteur de
21,42%, les troubles à l’ordre public
viennent tout en bas du tableau avec
0,96%. Dans ce cadre, pour ces 7 mois de
l’année 2009, 636 personnes ont été
arrêtées dont 222 mises sous mandat de
dépôt. La lutte contre le crime organisé,
principalement divers réseaux de
faussaires en tous genres, falsifications de
documents administratifs notamment, a
permis de constater 127 délits pour
lesquels 127 individus ont été arrêtés.

Durant le semestre écoulé, 63
opérations coup-de-poing ont été menées
en divers lieux de la wilaya et 30 contrôles
de différents points de passage, au cours
desquels les gendarmes ont procédé à 5
390 vérifications d'identité, dont 9 se sont
révélées positives, et contrôlé 2 355
véhicules. Ces différentes opérations ont
conduit à la mise sous mandat de dépôt de
6 individus qui étaient activement
recherchés. La wilaya de Aïn-Defla reste

une zone incontournable pour les
candidats à l’immigration clandestine à
partir des pays subsahariens.

Dans ce cadre, et pour faire respecter la
législation algérienne en matière de
circulation des biens et personnes, les
gendarmes ont traité 110 affaires dans
lesquelles 164 ressortissants étrangers de
16  nationalités, dont 4 femmes,  étaient
impliqués. Les décisions de justice
prononcées ont conduit à la mise sous
mandat de dépôt de 46 étrangers et
l’extradition de 75 autres.

La wilaya de Aïn-Defla, de par sa
situation géographique est aussi une zone
de parcours pour les trafiquants d’or,
plaqué or, cigarettes, pétards, devises
étrangères, effets vestimentaires... Les
différentes opérations menées par la
gendarmerie dans ce cadre ont permis de
traiter 18 affaires et l’arrestation de 21
individus, ainsi que la saisie de 1,473 kg
d’or et de 326 cartouches de cigarettes de
différentes marques, le tout pour une
valeur de 1 597 650 DA.

La brigade de lutte contre les réseaux
de trafic de drogue a quant à elle traité 100
affaires liées à la commercialisation de ce
dangereux produit, sa détention ou sa
consommation. Les enquêteurs ont traité 7
affaires de ce genre, 2 crimes et 5 délits qui
ont abouti à l’arrestation de 8 dealers et la
saisie de 111 412 kg de kif traité. Pour
détention et consommation de drogue 10
affaires ont été traitées à l’issue desquelles
16 personnes seront arrêtées. Faire
infléchir la courbe des accidents de la
circulation sur les routes de la wilaya est

aussi un objectif majeur de la gendarmerie.
Surtout quand on sait que du 1er janvier au
31 juillet 2009, la gendarmerie a enregistré
317 accidents dont 245 corporels, soit
77,88%, 39 accidents mortels, soit 12,30%
et 33 accidents matériels, soit 10,41%.
Donc un total de 317 accidents ayant fait
549 victimes. Selon les analystes de la
gendarmerie, les causes de ces sinistres,
260 accidents (82,02%) incombent aux
conducteurs, 33 accidents, soit 10,41%
aux piétons, 13 accidents dues à des
causes techniques et 11 accidents liées à
des causes environnementales (brouillard,
neige, pluie, routes accidentées).

Pour éradiquer l’hécatombe provoquée
par les accidents de la route, les
gendarmes ont constaté 10 754 délits
durant ces 7 mois de 2009, 3 589
infractions au code de conduite, dressé
19 803 procès-verbaux, 5 122 délits
d’infraction au code des transports.

Les opérations à l’aide de radar ont
permis de constater 3 229 infractions pour
excès de vitesse, de procéder à 3 395
retraits immédiats de permis de conduire,
62 retraits provisoires et 206 dossiers pour
infraction diverses, transmis à la
commission de wilaya. Selon le
responsable de la cellule de
communication au niveau du groupement
de la gendarmerie de Aïn-Defla, la grande
majorité des accidents, dont certains
mortels, sont dus à des baisses des
réflexes de conduite chez les chauffeurs
dus, entre autres, à un manque de
sommeil.

Karim O.
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